
 

 

 

 

 

 ADDITIF N°001 A L’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 

N°006/AONO/PU/LO705/C.NGG/SIGAMP/CIPM/2023 DU 20/03/2023 POUR 
L’EXECUTION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN BLOC DE DIX (10) BOUTIQUES AU 

COMPLEXE COMMERCIAL DE NGOULEMAKONG, DANS LA COMMUNE DE 
NGOULEMAKONG, DÉPARTEMENT DE LA MVILA, RÉGION DU SUD 

 Financement : BIP MINDDEVEL EXERCICE 2023, 
Au lieu de  

13.1. CRITERES ELIMINATOIRES (AAO) 

 Les critères éliminatoires sont : 

1. L’absence de la caution de soumission ; 

2. L’absence ou la non-conformité d’une pièce du dossier administratif au-delà de 48heures après le dépôt des 

offres ; 

3. La présence de fausses déclarations, des pièces falsifiées ou scannées dans l’offre du soumissionnaire, sans 

préjudice des poursuites judiciaires ; 

4. La non-conformité de l’offre aux spécifications techniques ci-après : Plan type, méthodologie d’exécution des 

travaux, délai d’exécution des travaux, devis descriptif, estimatif et quantitatif; 

5. L’absence d’un prix unitaire quantifié ; 

6. Une note technique inférieure à 80% de « oui » par rapport aux critères essentiels ; 

7. Une offre financière anormalement basse. 

Lire plutôt  

13.1. CRITERES ELIMINATOIRES 

 Les critères éliminatoires sont : 

1. L’absence de la caution de soumission ; 

2. L’absence ou la non-conformité d’une pièce du dossier administratif au-delà de 48heures après le dépôt des offres ; 

3. La présence de fausses déclarations, des pièces falsifiées ou scannées dans l’offre du soumissionnaire, sans préjudice 

des poursuites judiciaires ; 

4. La non-conformité de l’offre aux spécifications techniques ci-après : Plan type, méthodologie d’exécution des travaux, 

délai d’exécution des travaux, devis descriptif, estimatif et quantitatif; 

5. L’absence d’un prix unitaire quantifié ; 

6. Une note technique inférieure à 80% de « oui » par rapport aux critères essentiels ; 

 

Au lieu de  

10. REMISE DES OFFRES  

Chaque soumissionnaire devra présenter son offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies 

marquées comme telles. Chaque offre, rédigée en français ou en anglais, devra parvenir au Secrétariat Général de la 

Commune de Ngoulemakong, au plus tard le 12/04/2023 à 13heures précises.  

Lire plutôt  

10. REMISE DES OFFRES  

Chaque soumissionnaire devra présenter son offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies 

marquées comme telles. Chaque offre, rédigée en français ou en anglais, devra parvenir au Secrétariat Général de la 

Commune de Ngoulemakong, au plus tard le 20/04/2023 à 13heures précises.  

REPUBLIQUE DU CAMEROUN 

------------- 

Paix-Travail-Patrie 

-------- 

REGION DU SUD 

------------ 

DEPARTEMENT DE LA MVILA 

------------ 

COMMUNE DE NGOULEMAKONG 
------------ 
B.P.02 

SECRETARIAT GENERAL 

------------ 

 

REPUBLIC OF CAMEROON 

---------- 
PEACE-WORK-FATHERLAND 

----- 

SOUTH REGION 

--------- 

MVILA DIVISION 

--------- 

NGOULEMAKONG COUNCIL 

--------- 

P.0.02 

SECRETARY GENERAL 

 



 

Au lieu de 

12. OUVERTURE DES PLIS  

L’ouverture des plis, qui s’effectuera en un (01) seul temps, aura lieu le 12/04/2023 à partir de 14heures précises dans 

la Salle des actes de la Commune de Ngoulemakong par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de 

ladite commune. Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite connaissance 

du dossier seront admis à assister à cette séance d’ouverture. 

 

Lire plutôt  

12. OUVERTURE DES PLIS  

L’ouverture des plis, qui s’effectuera en un (01) seul temps, aura lieu le 20/04/2023 à partir de 14heures 

précises dans la Salle des actes de la Commune de Ngoulemakong par la Commission Interne de Passation des 

Marchés Publics de ladite commune. Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants dûment mandatés et ayant une 

parfaite connaissance du dossier seront admis à assister à cette séance d’ouverture.   

Pièce n°12 : LISTE DES ETABLISSEMENTS DE CREDIT DE PREMIER RANG HABILITES A EMETTRE 

DES CAUTIONS 

Au lieu de  

N° I- BANQUES 

1.  AFRILAND FIRST BANK (AFB), B.P : 11 834 YAOUNDÉ 

2.  
BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR L’EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC), B.P : 
1 925 DOUALA 

3.  COMMERCIAL BANK OF CAMEROON (CBC), B.P : 4 004 DOUALA 

4.  SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES-CAMEROUN (CA-SCB), B.P : 300 DOUALA 

5.  CITIBANK CAMEROON, B.P : 4 571 YAOUNDÉ 

6.  SOCIETE GENERALE DE BANQUES AU CAMEROUN (SGBC), B.P : 4 042 DOUALA 

7.  UNION BANK OF CAMEROON PLC (UBC), B.P : 15 569 DOUALA 

8.  UNITED BANK FOR AFRICA (UBA), B.P : 2 088 DOUALA 

9.  ECOBANK CAMEROON (EBC), B.P : 582 DOUALA 

10.  STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON (SCBC), B.P : 1 784 DOUALA 

11.  NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC BANK), B.P : 6 578 YAOUNDÉ 

12.  
BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNESENTREPRISES (BC-PME), B.P. 
12  962 YAOUNDE 

13.  
BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFIBANK), B.P : 11 834 
YAOUNDE 

14.  BANQUE ATLANTIQUE DU CAMEROUN (BACM), B.P : 2 933 DOUALA 

15.  BANK OF AFRICA CAMZEROUN (BOA Cameroun) 

16.  CREDIT COMMUNAUTAIRE D’AFRIQUE-BANK (CCA-BANK) BP 300, Douala 

N° II- COMPAGNIES D’ASSURANCES 

1. CHANAS ASSURANCES, B.P : 109 DOUALA 

2. ACTIVA ASSURANCES, B.P : 12 970 DOUALA 

3. ZENITHE INSURANCE, B.P. 1 540 DOUALA 



4. PRO ASSUR SA, B.P : 6 650 DOUALA 

5. ASSURANCE ET REASSURANCE AFRICAINE (AREA) SA, B.P : 18 404 DOUALA 

6. NSIA ASSURANCE S.A 

7. CPA S.A 

8. PRO Assur S. A. 

9. S AAR Assurance S.A. 

10. SAHAM Assurances S.A. 

11. AREA Assurance S.A. 

12. BENEFICIAL GENERAL Insurances S. A. 

 

LIRE PLUTOT  

N° I- BANQUES 

1 AFRILAND FIRST BANK (AFB) B.P. 11 834 YAOUNDÉ 

2 BANQUE INTERNATIONALE DU CAMEROUN POUR L’EPARGNE ET LE CREDIT (BICEC) B.P. 1925 DOUALA 

3 COMMERCIAL BANK OF CAMEROON (CBC) B.P. 4004 DOUALA 

4 SOCIETE COMMERCIALE DE BANQUES-CAMEROUN (CA-SCB) B.P. 300 DOUALA 

5 CITIBANK CAMEROON B.P. 4571 YAOUNDÉ 

6 SOCIETE GENERALE DE BANQUES AU CAMEROUN (SGBC) B.P. 4042 DOUALA 

7 UNION BANK OF CAMEROON PLC (UBC) B.P. 15 569 DOUALA 

8 UNITED BANK FOR AFRICA (UBA) B.P. 2088 DOUALA 

9 ECOBANK CAMEROON (EBC) B.P. 582 DOUALA 

10 STANDARD CHARTERED BANK CAMEROON (SCBC) B.P. 1 784 DOUALA 

11 NATIONAL FINANCIAL CREDIT BANK (NFC BANK) B.P. 6578 YAOUNDÉ 

12 BANQUE CAMEROUNAISE DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (BC-PME) B.P. 12 962 YAOUNDE 

13 BANQUE GABONAISE POUR LE FINANCEMENT INTERNATIONAL (BGFIBANK) B.P. 11 834 YAOUNDE 

14 BANQUE ATLANTIQUE DU CAMEROUN (BACM) B.P 2 933 DOUALA 

15 BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR) 

16 CREDIT COMMUNAUTAIRE D’AFRIQUE - BANK 

N° II- COMPAGNIES D’ASSURANCES 

1 CHANAS ASSURANCES B.P. 109 DOUALA 

2 ACTIVA ASSURANCES B.P. 12 970 DOUALA 

3 ZENITHE INSURANCE B.P. 1540 DOUALA 



4 PRO ASSUR SA B.P. 6650 DOUALA 

5 ASSURANCE ET REASSURANCE AFRICAINE (AREA) SA  

6 NSIA ASSURANCE S.A. 

7 CPA S.A. 

8 ROYAL ONYX INSURANCE Cie 

9 SAAR Assurance S.A. 

10 SANLAM Assurances S.A. 

11 ATLANTIQUE ASSURANCES CAMEROUN (ARDT)   

12 PRUDENTIAL BENEFICIAL GENERAL Insurances S. A. 

 

Le reste sans changement                                                                                  

 

 

                                                                                  

AMPLIATIONS : 

⎯ Président de la CIPM/C-Ngoulémakong 

⎯ DD MINEPAT/Mvila 

⎯ DD MINMAP/Mvila 

⎯ ARMP (pour publication et archivage) 

⎯ Affichage 

⎯ Archives/Chrono 

 

Ngoulémakong le 10 Avril 2023 


